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P()I~ 70 DE L'OBDRE DU JOUR t BFFLTS DIS6 RAYObMSMB~S  SONISANTfS  (A/46/211J,
A/SPC/46IL.J)

1. Le mm appelle l'attention de 1s Conmission sur le rapport du
Comité scientifique dem Nations Uniea pour l'étude des offots des rayonnomente
ionisants publii mous la cote A/Ib/218. 11 appelle également l‘sttmtion das
membtos  sur les documents A/46/203, A/46/223, A/46/225, A/46/Z76, Al401314 et
A/40/320  contenant des lettre8 adressées, au nom dos membres do le Conuniesioa
permanente du Pacifique Sud, par 1s Chili, la Colombie, l'lquatour l t le
Pérou, afirsi que les documenta A/46/163, A/46/344  et A/46/501 contenant des
lettres adressées par l'Ukraine, Vanuatu (au nom des aspt paya membres du
Forum du Pacifique Sud, a savoir l'Australie, Fidji, les Iles Salomon, la
Nouvel.lo-Zélande, Papoussie-Nouvelle-Cuir&e, Samoa et Vanuatu) et la Chine,
respectivement. La Commission est également saisie du projet de résolution
publié sous la cote A/SPC/Qb/L.2.

2. Le m proposo que la liste des orateurs qui interviendront dans le
débat sur ce th&ne aoit close à 11 h 30, le mercredi 9 octobrr 1981, et que le
projet de résolution soit mis aux voix à la prochaine séance de la
Commission. S'il n'y a pas d'objection, il considérera que la Conmisnfon
approuve lesdites propositions.

4 . u- (Belgique) présente, au nom dea auteurs, le projet de
résolution publié sous la cote A/SPC/46/L.Z, en formulant l'eap,-ir qu'il nera
adopté par consensus par les membres de la Commission.

5. &J'J&m (Paya-Bas), parlant au nom de la Communauté européenne et
de ne8 membres, dit que la Communauté accorde une grande importance aux
travaux du Comité scientifique des Nations IJnfeo pour l'étude des effets dos
rayonnements loniaants et se felicite de la coopération fructueuse établie
antre le Comité et certaines institutions sp~cislisésa tsllea qua le Programne
<les Nations Unies pour l'environnement, l’Organisation des Nations Unies pour
l'agriculture et l'alimentation, l'Agence internationale de l'énergie
atomique, la Conniisaion  internationale de protection -adiologiqus et la
Commission internationale des uuités et mesures radiologiques. La Communauté
européenne se felicitc également du rapport récemment présenté par le Comité
scienti  f igue h 1 ‘Assemblée g66raPe. à sa quarante-sixième session (A/46/218).

6 . D a n s  c e  r a p p o r t , l e  C o m i t é  s o u l i g n e  ïa n é c e s s i t é  d’approfocdir  1~s
connaissances dans les domaines des sources de rayonnements et des
irradiations inéluctables. Les travaux entrepris par le Comité dans ces
domaines revèteat uw très grande importance pour In Communauté  européenne  et
ses membres dans la mtlsure oÙ 1 ‘on peut. obt:nv;  r a.ins i des donnsos  fort. ut.iles
pour l'élaboration da la po1 itfqus de 1~ Cortununaut.é on mnt.iirrn  de protection
radiologique.
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T. L%a S#ou%% constst%nt  avec satisfaction que 18% tithodes mise% tau point
par 1% ComitB pour m%aurer les incidences d%s dffférentas  doses de radiations
~a~iIit%nt considérablanwtat 1s comparaison das résultats des analyses
r~%~~s~es l'anne% dernière & l’échelle iat%raational% at pernrsttsnt  donc de

biler lae ~0n5&qu%n~%5~ en Union 5ovi&iquer de l'accident d%
T~~~r~oby~. La Communauté europi%nn% ainsi gu% dss experts des Etats giron
ds cette dernière ont participé activement à ces analye%8, et 5.1 %st à espérer
pue Ie rapport ikabli à ce sujet et présenti à Vienne %n mai 1991 comportera
d%s dirsctives pout la poursuit% des  recherche5 et 18 mainti%n des relation5
dQ collaboration fructueuss établies entre le Comit6 scientifique et les
autres organismes.

8 . Bien qu'extrêmetment rares0 les accidents graves provoque5 par
l'irradiation a% sont pas & erclurw d'autant qu'il existe une industrie
nucléaire et que les sourc06 de rayonnes53nt sont utili5ée5 ir 455 fin5
industriellss, sGdieale5  et agricoles. La Communauté europé%nne  et ses 8tats
membres sont convaincus de l'importance d'un% coopération international%
eff icace dans  ce dcsnaîae. A cet 6gard, ils rappellent que. lorr de la réunion
du Conse.il européen tenue à Bome en déc%mbr% 1990, ils ont déciai de fournir à
l*Union soviétique une assistants technique portant notassnent sur la aécurite
des installations aucliaires. L’accord sur le cosamrce  st 10 coopération
conclu eatro 10 Comunauté  et l'Union  soviétique prévoit notament la
fourniture d'une aide technique d'une valeur de 409 millions d’éam portmat
en priorité sur les source6 d’énergie et la sécurité des installationa
nucléaires. Actuellemeatr la Cosssunauté a&gocie de8 accord5 de coopération
entre la Cossnunaut& %urope%nne  de l'énergie atomique (EUlmmM)etl'URsSqui
portent %IL particulier sur la sécurité des installations aucléafres.

9. En outrer tous les Etats membres de la Cosrnunaut& ont signe la Coaveation
sur la notification rapide d'un accident nucléaire. La Communauté européenne.
ea tant que telle, a dhcidé également d’adhérer à la Conv%ntion du fait qn.6
les centres europktas de recharche disposent d'iastallations  aucléairrs, et a
pris des engagements précis en matière de protection radiologique dans le
cadre du Traité d’8URAToH.

10. La Communauté auropéenne et ses Etat5 membres appuient la résolution
tendant à reconduire le mandat du Comité scientifique.

11. M.SIDD6KIV (Union des République5 socialistes soviétiques) dit que le
rapport du Comité scientifique des Nations Unies pour l*étud#t  das effets des
rayonnemeats ionisants (A/46/218) témoigne de l'extrême importance de8 travaux
menés par le Comité, lesquels méritant d'être jugés à leur juste valeur. Il
convient de souligner en particulier les travaux menés par le Comité pour
évaluer les conséquences de l’accident de Tchernobyl. Il faut reconnalitre que
la situation dans la région de Tchernobyl demeure trè?i grave. Plusieurs
années se sont écoulées, et pourtant les habitants de la région souffrent
toujours de problèmes de santci. On déploie actuellement des efforts, tant au
niveau du gouvarnement  central que du Gouvernement de la République, pour
réduire au minimum les conséquences de cette catastrophe. Cette action porte
sur plusieurs aspects qui ont trait aux conséquences de l'irradiation, à
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z%wzoir : assis~anse &Ucah, fourniture de denrées alimentaires, htt6 CWtr6

1% pollution du milieu, prise de fnesures sociales %a faveur des population5
local%s.

12. Depuis mai 1986, plus de 25 milliard8 de roubles ont ét& ?klloués afin de
r%soudre les problèmes de Tchernobyl. tiéanmoias, il n'a pas éte possible
jusqu'ici de modifier sensibl%ment la situation dans lesr 6one6 touchées, %t ce
n'est qu% maintenant que l'on comprend l’ampleur des conséquences a long tsrme
de l'accident.

13. 11 n'%st mif%st%m%at pas possible de lutter de façon in&% contre 1~~s
conséqwncss néfastes de 1% tragédie de Tchernobyl. Oa a% purraI 9x1 effet,
y parvenir que lorsque seront mobilisbs les ressources int%llectuoll%s et
matérielles et le potenti%l  technique  et scientifique de nombreux Etats,
organisation5 internationales et centres de recherche 6cieatifique6~ L'Union
sovi&ique 5% félicite vivement de 1*as5istanc% fournie par la cosnnunauté
internationale lors de la tragédie de Tchetaobyl et tient à rendre hommage aux
institutions spkialisées et autres organi6mes des Natioas  Unies pour l'action
qu'ils  ont menée pour contribuer à résoudre les problèmes de Tchernobyl.
L'accident de Teheraobyl  a achevé de convaincre tout un chacun qu'il ne P%ut
y avoir  de garanti8 absolue contre les accidents dans les in6tallation6
nucléaires. Le problème des rayonnements ionisants a% rend que plus
impérieuse la nécessité de parvenir au désarrnern%nt  nucléaire. L55 initiatives
prises récesruent par les Présidents de l'URSS et des Etats-Unie sont des
indices qui indiquent que & processus a été déja entas& et que nous aous
achenaiuons petit à petit vers un monde dénucléarisé et, partant, plus sûr et
plus stable.

14. Les données recueillies dans le rapport du Comité souligne la nécessité
d'empêcher  la pollution radioactive de l*%avironnemeat.  La cessation de tous
les essais nucléaires Pourrait à cet égard constituer une initiative
inrportante. L'Union soviétique est en faveur d'une réduction du nombre des
essais nucléaires, le but ultime étant de les éliminer totalement dans les
plus brefs délais. Le Président Gorbachev a récemment annoncé un moratorium
unilatéral sur les essais nucléaires pendant un an et a formulé l'espoir que
les autres puissances nucléaires suivront l'exemple de l'Union soviétique.

15. Au seuil du troisième millénaire, les orgsni6mes des Nations Unies,
y compsi8 10 Comité  scientifique, sont appelés à participer davantage aux
activités ayant trait à la protection de l'environnement et à l'utilisation
pacifique des progrès de la science et de la technique au profit de tous les
Etats. La délégation soviétique exprime l'espoir que le Comité scientifique
contribuera grandement à la solution de ces problèmes.

Lb. M. m (Tchévoslovaquie) dit que son pays participe aux travaux du
Comité scientifique des Nations Unies Pour l'étude des effets des'rayonnements
ionisants depuis sa création, en 1955. Il contribue à ces activités en
fournis%ant  essentiellement des données recueillies par les institut5 de
recherche tchécoslovaques. Au début, les activités du Comité scientifique
étaient axées sur La question des retombées de radionucléidea résultant des
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Ewsais mes nucléaires, afors effectués dans l'atmosphère, et leurs
C~~séq~e~ces binlcbqiquea pour les Btrea humains. La situation a changé
en K953 avec la conclusion du Trait& interdisant les essais d'armes nucléaires
dans l'atmosphère, dans l'espace ertraterrestre  et sous l'eau. Ce résultat
positif a i4t& obtenu grâce, en grande partie, aux efforts du Corni&
scientifique, qui avait sigaslé dans ses rapports k l'Assemblée gènérale les
conséquences dangereuses des retombées radioactives. Le Comité a pu ainsi
mieux se concentrer sur les effets des rayonnements ioaisants provenant
d'autre& sources, telles que les rayonnements ayant trait aux cycles du
combustible, depuis I'ezzploitation de 1'uraaium à la productioa d'énergie
nucléaire, le8 sources d'irradiations aaturelles ou les rayonnements utilisés
en &decine à des fins diagnostiques ou thérapeutiques.

17. Récemment, le Comité scientifique a commencé à étudier les effets des
rayonaemeats  ioaisants sur la faune et la flore, en accordant une attention
particuliére  aux conséquences de l'accident de Tchernobyl, et ce en
collaboration avec d'autres organisations internationales telles que
1'0rgaaisation  mondiale de la santé, l'Agence internationale de l'énergie
atomique, etc. Le Comité scientifique a également étudié les effets
psychologiques de la perception des risques génétiques des rayonaements
ionisaats.

18. La Tchécoslovaquie continuera à appuyer les activités du Comité
scientifique, ea lui fournissant notamment des données scientifiques. A cet
égard, elle a répondu de façon détaillée au questionnaire du Comité
scientifique concernant les applications médicales des rayonnements (y compris
la médecine nucléaire) et a fourni des informations sur les irradiations
professionnelles et sur les radionucléides déversés dans l'atmosphère et dans
l'eau par les réacteurs nucléaires tchécoslovaques. La Tchécoslovaquie
s'intéresse également aux questions ayant trait au radon, questions auxquelles
le Cwfté scientifique accorde, depuis de nombreuses années, une très grande
atteatioa.

19. La Tchécoslovaquie est d'autant plus heureuse de contribuer aux travaux
du Comité scientifique qu'ils revêtent une très grande importance du point de
vue écologique. D'autres aspects de ces travaux, tels que l'induction de
tumeurs malignes dues aux rayonnements et les effets de l'irradiation sur le
développement du cerveau humain sont également importants, quoique la
Tchécoslovaquie ne soit pas pour l'instaat à même de participer activement à
ces activités, faute de données pertinentes.

20. La Tchécoslovaquie formule l'espoir que le Comité scientifique des
Nations Uaies pour l'étude des effets des rayonnements ionisants sera en
mesure de mener à bien ses travaux, avec l'appui de la Commission et de
1 ‘Assemblée générale.

21. Le PRESIm dit que la Commission poursuivra les débats sur le point 70
de l'orde du jour à la prochaine séance qui se tiendra le jeudi
10 octobre 1991, à 10 heures.

. . lLa seance est levee a 10 h 45.


